






Lorsque vous recevez votre certificat d’assurance, vous disposez d’une période d’examen de 30 jours.
Si vous n’êtes pas entièrement satisfait de votre couverture, il vous suffit d’écrire à la Financière Manuvie

dans ce délai de 30 jours pour demander l’annulation du certificat d’assurance et obtenir le remboursement intégral
des primes que vous avez payées.

GARANTIE DE REMBOURSEMENT DE 30 JOURS – SANS RISQUE

Le régime de l’OAA est parrainé par :

Le régime de l’OAA est administré par :

Mumby Insurance Brokers Inc.
King Bathurst Business Centre

60 Bathurst Dr., Suite 12
Waterloo ON N2V 2A9

ou envoyez un courriel à inquire@mumby.com

Le régime de l’OAA est établi par :

La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers
P.O. Box 4213, Stn A, Toronto (Ontario) M5W 5M3

Si vous avez besoin d’aide pour remplir la propostion ou si
vous voulez plus de renseignements sur le régime de l’OAA,

appelez la Financière Manuvie au numéro sans frais
ci-dessus, entre 8 h 00 et 20 h 00, heure de l’Est, du lundi au

vendredi, ou envoyez un courriel en tout temps à
am_service@manuvie.com.

1 800 668-0195

1 800 446-5745

AVIS SUR LA COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

Les renseignements demandés ne seront utilisés que pour
l’assurance et seront traités confidentiellement. L’assureur ou ses
réassureurs peuvent toutefois en faire un bref rapport au Bureau
de renseignements médicaux. Le Bureau de renseignements
médicaux est un organisme à but non lucratif créé par les sociétés
d’assurance vie pour communiquer des données d’assurance à ses
membres. Avec votre autorisation, le Bureau fournira les
renseignements contenus dans ses dossiers à toute société
d’assurance membre à laquelle vous avez présenté une proposition
d’assurance vie ou maladie ou à laquelle une demande de
règlement est soumise. À votre demande, le Bureau vous fera
connaître les renseignements qu’il possède dans son dossier sur
vous, votre conjoint et vos enfants assurés en vertu du présent
régime. Si vous doutez de l’exactitude du dossier du Bureau, vous
pouvez communiquer avec le Bureau et demander une correction.
Le service de renseignements du Bureau est situé au
330 University Avenue, Toronto (Ontario) M5G 1R7
(tél. : (416) 597-0590).

Les renseignements spécifiques et détaillés demandés dans la
proposition sont nécessaires à son traitement. Afin de préserver le
caractère confidentiel de ces renseignements, la Financière Manuvie
créera un « dossier de services financiers » contenant les
renseignements qui sont utilisés pour traiter la proposition, offrir
et administrer les services et traiter les demandes de règlement.
L’accès à ce dossier est limité aux employés, mandataires,
administrateurs et agents responsables de l’évaluation des risques
(tarification), du marketing, de l’administration des services et de
l’instruction des sinistres de la Financière Manuvie, ainsi qu’à toute
autre personne ayant reçu votre autorisation ou autorisée en vertu
de la loi. Ces personnes, organisations et fournisseurs de services
peuvent être dans des ressorts situés à l’extérieur du Canada et être
assujettis aux lois en vigueur dans ces ressorts. Votre consentement
quant à l’utilisation de vos renseignements personnels pour vous offrir
des produits et services est facultatif, et vous pouvez mettre fin à cette
utilisation en écrivant à la Financière Manuvie à l’adresse indiquée
ci-dessous. Votre dossier est gardé en lieu sûr dans nos bureaux.
Vous pouvez demander à examiner les renseignements personnels
qu’il contient et y faire apporter des corrections en écrivant à
l’adresse suivante : Responsable de la protection des renseignements
personnels, Marchés des groupes à affinités, Financière Manuvie,
P.O. Box 4213, Stn A, Toronto (Ontario) M5W 5M3.

AVIS SUR LA VIE PRIVÉE ET LA CONFIDENTIALITÉ
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